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Que peut-il se passer si je perçois à la fois le crédit d'impôt pour 

enfants et l'assistance générale (GA, General Assistance) ? 
 
 
Vous pouvez obtenir les deux ! Toutefois, il y a certaines choses que vous devez savoir :  
 
La façon dont vous utilisez l'argent de votre crédit d'impôt pour enfants peut affecter votre éligibilité 
à l’assistance générale (GA). L’assistance générale (GA) sera réduite si :  
 

1) Vous avez de l'argent du crédit d'impôt pour enfants non dépensé lorsque vous faites une 
demande d’assistance générale (GA). 

2)  Vous avez dépensé l'argent du crédit d'impôt pour enfants sur des articles ou des services qui 
ne sont pas des “besoins fondamentaux”. 
 

La bonne nouvelle est qu'il existe des mesures que vous pouvez prendre pour éviter que votre 
assistance générale (GA) ne soit réduite !  
 
Étape 1. Faites une demande de crédit d'impôt pour enfants.  
 
Étape 2. Dépensez tout l'argent de votre crédit d'impôt pour enfants sur les besoins de base AVANT de 
faire votre prochaine demande d'assistance générale (GA).  
 

 Pourquoi ? Il sera déduit de vos paiements de l’assistance générale (GA) les montant en 
espèces que vous avez en main ou en banque. 

 
Étape 3. Ne dépensez votre crédit d'impôt pour enfants que sur des articles ou des services qui sont 
considérés comme des “besoins fondamentaux”. 
 

 Pourquoi ? Il sera déduit du paiement de l’'assistance générale (GA) le montant dépensé pour 
les articles/services non essentiels. 

 Qu'est-ce qui compte comme “besoin de base” ? Voir page 2! 
 
Étape 4. Conservez tous vos reçus des articles ou services achetés avec l'argent du crédit d'impôt pour 
enfants. 
 

 Pourquoi ? Votre demande d'assistance générale devra être accompagnée des reçus apportant 
la preuve que vous avez dépensé l'argent du crédit d'impôt pour enfants sur des « besoins 
essentiels ». 

 
Par exemple : Quelqu'un qui dépense 800 $ pour acheter un téléphone portable, puis demande à 
l’assistance générale (GA) de payer 1 000 $ de loyer verrait son paiement GA réduit de 800 $ (le montant 
dépensé pour un article qui n'est pas un besoin fondamental). L’assistance ne paiera que 200 $ de loyer. 
 
D'un autre côté, s'ils dépensaient 800 $ en conserves, articles de toilette et vêtements chauds, aucun 
argent ne serait soustrait du paiement GA. L’assistance générale paiera la totalité du loyer de 1 000 $. 
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Qu'est-ce qui est considéré comme un "besoin de base" pour l’assistance 
générale (GA) ? 

 
 

Les besoins de base incluent :  Les besoins de base ne comprennent 
PAS : 

• Le transport 
• Le loyer 
• Le chauffage, l’électricité, le combustible 

de cuisine, l’eau/les égouts 
• Les vêtements 
• Les produits domestiques 
• Les besoins en matière de soins 

personnels 
• Les factures médicales, les médicaments 

et les frais dentaires 
• Les impôts 
• Les repas scolaires 
• Les couches 
• Le téléphone (UNIQUEMENT si 

nécessaire pour le travail ou la santé) 

• L'Internet 
• Le téléphone portable 
• La télévision par câble et par satellite 
• Les cigarettes/l’alcool 
• La dette de carte de crédit 
• Les cadeaux achetés 
• Les frais de soin d’animaux domestiques 
• Les frais de vacances 
• Les frais juridiques et amendes judiciaires 
• Les restaurants 
• Les films 
• Les jouets et jeux 

 


